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A DRESSE
AU PEUPLE,

$ur Pufage de iii'ïihené
, ù la foumifion

^
' aux loix.

ÇyHERs Freres et Amis,
.... ....

^

E T O N N e' s de notre nouvel état
, peut-

etre avons-nous peine à le comprendre fous

tous les rapports. L’homme
, débarraffé des
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fers de l’efclavage ,
doute encore de foft

bonheur ;
la liberté dont il jouit lui paroît

un fonge ,
& les fentiments nouveaux qu’il

éprouve peuvent l’égarer dans fes démar-

ches.

Vos Freres de la Société des Amis de

la Conftitution à Rouen, ont médité les

Décrets de l’AlTemblée Nationale ;
vos

travaux journalierà vous privent Ibuvent de

cet avantage", mais nos lèntiments pour le

bien commun ,
font les mêmes ,

& le de-

fir de communiquer fraternellement avec

vous ,
eft le feul qui nous anime.

Ici les efforts de la fcience font inutiles

pour convaincre :
pour bien juger des

points importants dont nous avons à rai-

fonner enfemble ,
l’honnête homme n’a

befoin que de fon cœur ,• c’eft fon guide

le plus sûr, & la vérité ,
chers Freres ,

eft belle & fimple comme la nature.



. .

^
( 3 )

^ Ce doux nom de Patrie
, hélas ! depuis

long-temps frappoit en vain nos oreilles !

Ce niot autrefois
^ défignoit à peine le lieu ^ ’

dé notre naiflànce
; aujourd’hui c’eft un

mot lacre qui fait trefîaiilir tous les bons

cœurs
; après notre religion

, il fignifie ce

qüe nous avons de plus augufte & de plus

laint. Aimer la Patrie
, c’efl: nous aimer

les uns & les autres
; c’efl: aimer fes Freres,

tous enfants , d’une tendre mere
; c’efl: la

fecourir dans fes befbins
; c’efl: foutenir celle

qui nous protégé
; enfin , c’efl: nous aider

nous-mêmes.

Des gens mal intentionnés veulent nous

détourner de ces devoirs; ils fement parmi

nous la terreur de leurs noirs complots
;

ils ignorent
, fans doute

,
que plus les Fran-

çois ont à craindre
,

plus ils font redouta-

bles
;
que le facrificè de nos jours n’efl: rien

pour foutenir la caufe delà Patrie, & que
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nous aimons mieux mourir avec honneur,

que de rentrer dans l’efclavage ou nous vi-

vions.

Ce mot heureux, Constitution ,
ce

mot que le defpotifme avoir grand foin de

nous faire méconnoître
,
eft aujouid’hui l’af'

femblage nouveau des principes du meilleur

des Gouvernements ;
c’efi la bafe de noue

conduite envers la Patrie; c’eft le lienconfer-

vateiir de nos perfonnes ,
de nos biens ,

de

notre honneur & de notre liberté ;
c eft

l’ouvrage immortel d’une aflèmblée d’hom-

mes fages ,
choifis par la voix des Elecleurs,

qui font nos Repréfentarits ;
enfin, chers

Freres. ,
c’eft ràccompliflèment des defirs

du meilleur & du plus vertueux, des Mo-

narques. - 1

Cette Conftitution nous ramene au pre-

mier droit de la nature, à l’égalité j
la Loi

veille, le puifiTant n’opprimera plus le- foi-



en
ble

;
& nôus faVons à préfent qu’il doit

gner entre les fimples Citoyens & ceux qui
'

les gouvernent
, la même tendrefle qu’entre

les ehfants & les peres.

Liberté
!
Quel mot fublime ! Et depuis

combien de fiecles nous étoit-il inconnu ?

Quoi
y
l’homme a reconquis l’heureufe fa-

culté de penfer, d’agir & dé parler
!
Quoi ,

l’emprifonnement n’eft plus le prix d’un fen-

timerit libre! Grâces foient rendues au Dieu

jufte & bon que nous adorons ! Mais
,
chers

Freres ,
rendons-nous dignes de fes bien-

faits. Vous favêz
,
comme nous

,
que la li-

berté n’eft point la licence
;
non, la liberté

ne confifte pas à faire tout ce que l’oit

veut ,
mais à ne faire que ce que veulent

les Loix, qui feules peuvent afturer l’indé-

pendance de chaque membre de la^ focié-

té ;
& c’eft en obfervant religieufement les

Loix ,
que tous les Citoyens font vraiment
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libres. Tout ce qui tend donc à déranger

cet heureux accord & cette harmonie bien-

faifante , devient contraire à la Loi ^ & doit

être réprimé par elle. Quel droit un individu

aiiroit~iI à fa proteélion
,

en fe permettant

de la violer à l’égard des autres ?

Voilà
^ chers Freres^ des vérités incon-;

teftables
;

voilà des vérités éternelles
^
&

que la main de Dieu a gravées dans le cœur

de tous les hommes. Les méchants qui veu-

lent les méconnoître ,
font tourmentés par

le fentiment de leur confcience
;
en faiiànt

mal
^ ils s’étourdiilerit fur cette voix inté-

rieure
5

qui leur reproche fans cefîè leur-

conduite
; de là les déreglements dans la

fociété
^

l’habitude des vices ^ & l’exemple

effrayant du crime.

Qui les fait naître ces vices ? Loifiveté ,

cet horrible fléau des fociétés. L’homime oi-

flf qu’un travail aflidu n’a jamais fu çapti-
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verv indigne de vivre parmi des hommet

•que le travail honore
, ofc fouvent murmu-

rer contre la providencè
, porter un œil

d’envie fur les richeflès de l’homme labo-

rieux : il ne veut point adorer les éternels

Décrets de la fageflè divine
;

il feint d’i-

gnorer que Dieu nous a placés fur la ter-

re , félon les divers talents qu’il a plu à là

bonté de nous départir : alors le vice de-

vient. fon élément
; la foif de l’or' le tour-

mente; le crime lui lêmble facile pour en

obtenir
; il meurt dans l’opprobre

, & char-

ge de I indignation de les Concitoyens.

Détournons nos regards de ces tableaux

affligeants
: grâces au beau nom d’homme

que nous avons reconquis
, & à la fagellè

de nos Loix facrées
, notre foùmilîîon pour

elles deviendra la- vertu favorite du Fran-

çois, ^

Oui
, braves amis

, c’eft fur la Loi feule
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que nous voulons fixer toute votre attention ;

fans cette puiflànce tutélaire, fans cette fau-

ve-garde de nos droits les plus précieux ,

qui pourroit fe garantir du pouvoir que le

crime exerce fouvent fur la vertu? Réfléchif

fons
; & ponvenons de bonne foi

,
que fans

la Loi& fon éternel empire ,
il n’eft de fureté

ni pour nos propriétés légitimes ni même

pour notre exiftence.
'

'N’eft-ce pas une infraélion à nos Loi^ ?

N’eft-ce pas ,
fans doute

,
un crime puniffa-

ble que le brigandage qui' s’exerce journel-

lement dans les bois & dans les forêts qui

nous avoifinent ,
fur-tout lorfqu’on confidere

que cinquante années fuffifent à peine pour

'réparer le mal que produit un inftant de dé-

.-yaftation*? Et quand ces bois, cette denrée

.
préciet^e ,

l’aliment néceifaire de nos atéliers

& de nosmaniîfaélures ,
feroit une propriété

commune, ne faudroit-il pas encore une Loi
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qui en ordonnât Pinflant de la coupe , & qui

en réglât la diftribiition ? /

Quel fruit honteux ne retire-t-on pas d’un

bien illégalement acquis, & dont on ne pcut

jouir qu’aux^dépens de fk liberté & de fon

honneur ?

Oui , chers freres, nous ne craignons pns

de vous le dire, ce qui afflige véritablement

le cœur des vrais Amis de la Conftitution, ce

font les dangers auxquels vous expofent ces

répréhenfiblés contraventions à nos Loix coni-

titutives.

L’homme fage ufe-t-il ainfi de la liberté ,

& de pareils écarts peuvent-ils fe pardonner ?

En plaignant les coupables, abandonnons-les

à la Loi
;

ils méconnoiflènt les droits facrcs

de l’homme, ce monument éternel de la raifon;

ils fe rendent indignes de jouir du fruit des

travaux de nos infatigables répréfentants'j-^

Suivons-les dans la carrière immenfe qu’ils

I
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ont à parcourir , à chaque inftant vous ver^

rez leur vaûe génie enfanter des miracles &
rendre à l’homme la fplendeur de fa première

origine. Jettez les yeux fur la ijiarche noble

fimple qu’ils ont tracé au nouvel Ordre

Judiciaire
, vous y verrez d’abord des Tri-

bunaux de famille, des Juges conciliateurs ,

des Tribunaux de Paix
,
dont le foin le plus

précieux eft d’écarter pour toujours de nos

foyers domeftiques le tourment ,
les craintes

& les af&eux ravages de l’anc/enne chicane ;

par-tout vous trouverez des confolateurs ,
des

proteâreiirs contre l’iniquité ,
enfin des amis

dans vos Juges ; voilà, chers freres, voilà les

fruits heureux de notre fainte Conftitution.

Déjà fa douce influence fe fait fentir; elle

s^’occupe même à adoucir l’équitable févérité

de la Loi envers le coupable : efpérant par

le triomphe de la raifon ramener plutôt les

hommes à la vertu
,
que par l’exemple ef
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frayant dés fupplices
;
oui ,

chers Freres ,
le

moment approche où la perte d’un Citoyen

immolé par le glaiye de la Juftice,loind’êtrç

un vain fpeâ-acle de curiofité >
fera un jour

de deuil & de confternation pour tous les

gens de bien.

Un autre ob jet
,
non moins important

,

"a fixé l’attention de l’Aflemblée Nationale:;

le pauvre ne fuccombera plus aux horreurs

de la miferê
;

fes infirmités & fes befoins

feront adoucis par la Nation
;
le caprice ,

ou la générofité du moment
,
'ne répandront

plus les froids bienfaits
;

les fecours que

mérite l’homme malheureux ,
feront puifés

dans les revenus du tréfor public
;

ils feront

sûrs
,

parce qu’ils 'feront liés à la Confti-

tution de l’Etat^ & les Adminiftrateurs fa-

ges & éclairés que vous avez choifis , les

yerferont avec joie fur l’infortune. »

]Vlais ces relTources, chers Freres , font
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fondé^ fur la portion contributive que tout

' Citoyen doit à l’Etat ,
fuivant fes facultés :

vouloir fe fouftraire à une contribution

auffi légitime ,
c’eft vouloir renoncer au

beau nom de François, & au plaifir fi doux

de foulager fon femblable.

L’impôt devant être maintenant dans üne

jufte proportion avec les depenfes publi-

ques, vous fentez quels dangers il réful-

teroit pour l’Etat ,
s’il arrivoit qu’il ne fut

pas fcrupuleufemetit acquitté ? Nous nous

èxpofèriqns à n’avoir plus ni patrie ,
ni

liberté ,
hi propriété ; à perdre nos défen-

feurs ,
nos Adminiftrateurs & nos Juges ;

à nous voir privés des travaux publics ,

des atéliers de charité ;
enfin de tous éta-

bliffements utiles. Ceux qui paient à l’Etat,

ont droit fans doute ,
à tous ces avanta-

ges ;
mais quel eft le droit des Citoyen^

qui s’y refufent?
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.Oui, chers Frères, frauder un droit lé-

gitimé
,

c’eft faire un vol à la Nation
,
à

chaque individu
,

enfin c’eft 11* voler foi-

même. '

Les loix divmcs & humaines ont mis au

fang de nos devoirs, les plus facrés
,

celui

de^payer 'l’impôt ordonné par la Nation ;

rendre à Céfar ce qui appartient à Céfai*

,

ne veut dire autre chofè
,

finon de s’ac-

quitter envers fa Patrie. Lâ'*fraude eft donc

un crime puniflable ; le favorifer
,
ou ne

pas l’empêcher, c’eft s'en rendx'e com-

plice.

La foumiftion aux loix fera notre falut;

nous fentirons un jour le bonheur
, & les

bienfaits d’une Conftitution dont tous les

peuples de la terre n'ont point encore

d'e'xemple ;
nos cœurs, comme nos inté-

rêts, doivent -fe réunir & fe confondre

pour. la maintenir dans toute fa pureté; &
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malgré les infinuations perfides de quel-

ques mauvais Citoyens
,

jurons que rien

ne pourra- ébranler liotre courage pour

foutenir de toutes nos forces le grand

édifice de la libertéa^

Signés

,

DE BONNE fils , Préfidmt.

TBertran, ^
6^ < P A I N , > Secrétaires*

^LioN LevavassEür ^3>

A Rouen, De l’Imprimerie de P. SEYER & BEHOURT

.

lîrpr. de la Société des Amis de la Conftitution.






